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Soulaines-Dhuys, mardi 15 octobre 2013 

Exercice de sécurité au Centre industriel  

de l’Andra à Morvilliers 

 

Lundi 14 octobre, l’Agence nationale pour la gestion des déchets (Andra) a 

procédé à un exercice de sécurité au Centre industriel de regroupement, 

d’entreposage et de stockage (Cires) de Morvilliers (10). Le scénario portait sur 

le déclenchement d’une alarme incendie dans le bâtiment de regroupement 

dans lequel travaillait un opérateur en charge de manipulations de colis de 

déchets radioactifs non électronucléaires (paratonnerres, objets anciens au 

radium…). 

 

Lundi 14 octobre à 16h, l’Andra a réalisé un exercice de sécurité de mise en 

œuvre du Plan d’opérations internes, au Cires. Celui-ci est déclenché dès lors 

qu’une situation incidentelle ou accidentelle nécessite l’intervention des 

secours extérieurs. 

Le scénario était le suivant : une alarme incendie s’est déclenchée dans le 

bâtiment de regroupement dans lequel travaille un opérateur en charge de 

manipulations de colis de déchets radioactifs non électronucléaires 

(paratonnerres, objets anciens au radium, liquides...). Les secours du Centre 

ainsi que les secours extérieurs sont sollicités et se rendent sur place. 

Ils constatent que l’opérateur est conscient, légèrement blessé à la jambe. 

Il ne présente pas de contamination radiologique. Il pourra être évacué. 

  

Les pompiers attestent de l’absence d’incendie dans le bâtiment de 

regroupement ; l’alarme s’est déclenchée suite à la détection de fumées 

dégagées lors d’une réaction chimique provoquée par un mélange incidentel 

de liquides. 

 

A 17h55, moins de deux heures après le début de l’exercice, la situation est 

maîtrisée. L’Andra a levé son Plan d’opérations internes et engagé des 

échanges associant l’ensemble des intervenants pour déterminer des voies 

potentielles d’amélioration de la gestion des incidents ou accidents, sur ce 

site. 
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À propos de l’Andra 

L’Agence nationale pour la gestion 

des  déchets radioactifs (Andra) est 

un établissement public à caractère 

industriel et commercial créé par la 

loi du 30 décembre 1991. Ses 

missions ont été complétées par la 

loi de programme du 28 juin 2006 

relative à la gestion durable des 

matières et déchets radioactifs.  

 

Indépendante des producteurs de 

déchets radioactifs, l’Andra est 

placée sous la tutelle des ministères 

en charge de l’énergie, de 

l’environnement et de la recherche. 

 

L’Andra met son expertise au service 

de l’État pour  trouver, mettre en 

œuvre et garantir des solutions de 

gestion sûres pour l’ensemble des 

déchets radioactifs français afin de 

protéger les générations présentes et 

futures du risque que présentent ces 

déchets. 

Le Cires de l’Andra 

Le Centre industriel de regroupement, d’entreposage et de stockage de 

l’Andra, situé à Morvilliers, a deux fonctions : 

- le stockage des déchets très faiblement  radioactifs, depuis 2003 ; 

- le regroupement et l’entreposage de déchets radioactifs qui ne sont 

pas issus de la filière électronucléaire, depuis 2012. 


